
Direction des familles et de la petite enfance
Sous-Direction de l’Accueil de la Petite Enfance

202 2  DFPE  143  Mise  en  œuvre  d’un  plan  de  sout i e n  en  direct i o n  des
acte ur s  assoc i a t i f s  de  la  Petit e  Enfan c e  face  à  la  cris e  sanita ire  et
écon o m i q u e .

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

La  crise  sanitaire  liée  à  l’épidémie  de  Covid-  19,  a  depuis  deux  ans  forteme n t
touché  le  secteur  de  la  petite  enfance .   Les  associations  qui  concouren t  au  service
public  parisien  ont  bénéficié  du  soutien  de  la  Ville  et  de  la  CAF  pendan t  la
pandé mie .  Aujourd’hui,  alors  que  la  pandé mie  marque  un  repli,  elles  doivent  faire
face  à  une  grave  crise  du  recru t e m e n t  sur  le  terri toire  national,  et  tout
particuliè rem e n t  à  Paris.  La  pénurie  de  professionnels  impacte  forteme n t  l’activité
des  structu r e s  de  petite  enfance  qu’elles  soient  municipales  ou  associa tives,  alors
que  l’augmen t a t ion  de  l’inflation  et  de  cer taines  matiè res  première s  pèsen t  sur
leurs  budge ts .  

Compte  tenu  des  difficultés  rencont r é e s  par  les  associations  par tena i r e s  du  service
public  de  la  petite  enfance  parisien,  et  de  l’engage m e n t  dont  elles  font  preuve  pour
accueillir  chaque  jour  les  enfants  des  familles  parisiennes ,  la  Ville  de  Paris
souhaite  appor t e r  un  soutien  ponctuel  aux  plus  fragiles  d’entre  elles  c’est- à-dire
celles  qui  gèren t  un  maximum  de  100  places  de  crèches .

La  Ville  de  Paris  souhaite  engage r  un  plan  de  soutien  à  hauteu r  de  498  065  euros,
au  bénéfice  de  80  associa tions.  Ce  plan  s’adresse  aux  acteur s  associat ifs  soutenus
de  manièr e  régulière  et  notamm e n t  ceux  dont  la  situa tion  financièr e  s’est
fragilisée  en  2020  et  2021,  ainsi  qu’à  ceux  identifiés  en  difficulté  en  2019  dont
l’accompag n e m e n t  a  besoin  d’être  maintenu .

Ce  plan  de  soutien  vise  à  répond re  aux  demande s  des  associa tions  de  petite
enfance  et  de  leurs  fédéra t ions ,  de  reconnaî t r e  l’import anc e  du  travail  des  équipes ,
de  donne r  des  marges  quant  à  la  ques tion  salariale  face  à  l'augme n t a t ion
prochaine  du  SMIC,  au  renché r isse m e n t  du  coût  des  matière s  et  de  l’inflation,  et
de  prendre  en  compte  la  revalorisa t ion  du  diplôme  d’Éduca te u r  de  Jeunes  Enfants
(EJE).  

Par  délibér a t ion  adoptée  au  Conseil  de  Paris  des  16  au  19  novembr e  2021,  vous
aviez  approuvé  les  termes  des  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  pour  leurs
établissem e n t s  d’accueil  de  la  petite  enfance.  Pour  l’année  2022,  des  avenan ts  à
cette  convention,  sont  soumis  lors  des  diverses  séances  du  Conseil  de  Paris
concern a n t  leur  subvention  municipale  de  fonctionne m e n t  pour  l’année  2022.



Par  cette  délibér a t ion,  je  vous  soumet s  les  nouveaux  avenan t s  s’inscrivant  dans  ce
plan  de  soutien  ponctuel  ciblé,  qui  complèt e  les  disposi tifs  d’accompa g n e m e n t
régulière m e n t  mis  en  œuvre .

Je  vous  remercie  de  m'auto rise r  à  signer  les  avenan t s  aux  conventions ,  ci- joints.  

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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